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Site des Coteaux du Lizet et de l’Osse 

Cette année encore, le dispositif natura 2000 a per-
mis  d’accueillir des scolaires sur le lac du Lizet et 
la  fête des Orchidées à Saint-Arailles. Mais pour 
combien de temps encore ? Les restrictions budgé-
taires se font sentir à tous les niveaux et je remercie  
les acteurs qui continuent à faire vivre ce site mal-
gré cela. 

Fait marquant de l’année en cours,  les modalités 
d’engagements des agriculteurs qui changent avec 
l’arrivée des nouvelles Mesures Agro-

Environnementales et Climatiques qui accompa-
gnent la nouvelle PAC.  

Pour les propriétaires et les collectivités, les con-
trats et chartes sont toujours possibles. La commune 
de Saint-Arailles s’est d’ailleurs engagée en 2014 
par le biais d’une charte à la préservation de ses 
chemins ruraux et des vieux arbres. 

Je vous rappelle que l’ADASEA, toujours animateur 
du site, organise des réunions, des permanences et 
des rendez-vous personnalisés pour expliquer ces 
possibilités d’engagement, notamment les évolutions 
des MAEt en MAEC. 

Ces outils nous offrent la possibilité d’être acteurs 
de la préservation de notre patrimoine naturel, dans 
notre intérêt et celui des générations futures. En 
comptant sur la mobilisation de tous. 

Bernard Lasportes 

Maire de Saint-Arailles, 
Président du comité de Pilotage  

du site Natura 2000 

des Coteaux du Lizet et de l’Osse 

Bloc-notes 
√ Permanence Natura 2000 à la bi-

bliothèque de Montesquiou 

   le 2e jeudi de chaque mois de       

   9h00 à 12h00. 

 

√ Dépôt des dossiers MAEC de la 

prochaine campagne PAC :  

        du 27 avril au 9 juin 2015 

 

√ Fête des Orchidées, 10
ième 

édi(on  : 

le 1er mai 2015 à St-Arailles 
(Voir dos bulle
n) 

 
 

Retrouvez les actualités  

Natura 2000 sur internet  

http://gers.n2000.fr/ 



Des Mesures Agro-environnementales et Climatiques 2015-2020 dès ce printemps ! 

 

 

Habitats naturels 

d’intérêt communau-

taire  

Prairies 146 ha (77 %) 

Landes 109 ha (57 %) 

Prairies 

humides 
31 ha (72 %) 

Autres  

prairies 
129 ha (68 %) 

Habitats d’espèces  

Bilan de la contractualisation 
 

47 Diagnos!cs de propriété ou d’exploita(on ont 

été réalisés depuis 2004, et ont été suivis par :  

- 5 contrats NATURA 2000  

- 7 contrats d’agriculture durable 

- 34 engagements MAE t NATURA 2000 

- 1 engagement CAB  

- 2 engagements PHAE  

- 21 Chartes Natura 2000  

 
 

Au total, 837 ha sont sous contrat et/ou charte,  

soit 43,5 % du site.  

 

Les milieux naturels visés directement par NATURA 

2000 bénéficient d’un fort engagement : 

Je suis intéressé(e) par les nouvelles MAEC, que 
dois-je faire? 

 Si je suis concerné(e) par les nouvelles MAEC, 

j’ai reçu une le;re d’informa(on dans le courant 

du mois d’avril 2015 

 J’ai par(cipé à la réunion d’informa(on du 23 

avril à Montesquiou 

 Je contacte l’ADASEA 32 pour un diagnos(c indi-

viduel de mes parcelles 

 Je prends rendez-vous pour déclarer mes MAEC 

sur Télépac entre le 27 avril et le 9 juin 2015 

Valida!on du  

dossier avant  

le 9 juin ! 

Attention les contrats 2011 
se poursuivent jusqu’en 

2016 !  

Les Mesures Agro-Environnementales font peau neuve 

avec la mise en place des nouvelles Mesures Agro-

Environnementales et Clima(ques pour la campagne 

PAC 2015. 

Le Projet Agro-Environnemental et Clima(que (PAEC) 

porté par l’ADASEA 32, concernant le territoire 

« Coteaux du Lizet & de l’Osse vers Montesquiou » a 

été retenu pour la Région Midi-Pyrénées en mars 2015, 

ouvrant droit à des MAEC sur ce site pour les exploi-

tants agricoles intéressés. 

Ce territoire qui s’étend  sur 2 334 hectares, inclue le 

site N2000 et les bords de l’Osse, rive gauche. Il con-

cerne les communes de Montesquiou et de Saint-

Arailles. Ces mesures contractuelles sur 5 ans répon-

dent aux enjeux majeurs : 

- Préserver les habitats naturels d’intérêt com-

munautaire: prairies sèches et humides, infras-

tructures agro-écologiques type haies, vieux 

arbres, mares, fossés …. 

- Préserver les habitats pour la cistude, espèce 

bénéficiant d’un Plan Na(onal d’Ac(on: mare, 

fossé, lieu de ponte à préserver ou à recréer... 

-  Préserver et réhabiliter les zones humides 



 

L’animation auprès des scolaires : 
2 classes de 22 élèves de l’école de Mirande (CE1-CE2) et 16 enfants de 

Pouylebon (PM-MS-GS) ont travaillé sur le thème de l’eau et sont sor(es sur 

le terrain au lac du Lizet. 

Lac du Lizet,  19/06/2014 

L’animation grand public : 
 

9ème Fête des orchidées à Saint Arailles  
 

La Fête des orchidées a toujours autant de succès avec plus de 

80 par(cipants  pour ce;e neuvième édi(on !  Un après-midi 

de découverte des orchidées, balade commentée, exposi(on 

photographique, stands d’informa(on et de documenta(on et 

jeux à  disposi(on du public. 

 

La valorisation pédagogique 

Nouvelles espèces de libellules: 
Le CPIE Pays Gersois a observé 2 nouvelles espèces 
d’intérêt communautaire dans le site Natura 2000 

 

L’agrion de Mercure 
1 station à Montesquiou 

2 stations en périphérie 

 

33 autres espèces présentes 

La Cordulie à corps fin  
2 stations à Montesquiou 

Agrion de 

Mercure 
Cordulie à 

corps fin 

Le concours général agricole des prairies fleuries 

Ils ont concouru en 2014 pour la catégorie « prairie sèche » au concours na!onal prairies fleuries 

organisé localement par l’ADASEA du Gers sur le territoire des coteaux et vallées de l’Astarac.  

M. LUSSAN, MONTESQUIOU. Le prix de la prairie sèche ayant le meilleur équilibre agro-

écologique lui a été décerné. Son exploitation d’élevage bovin extensif sait tirer le meil-

leur parti des prairies et pelouses classées Natura 2000, tout en assurant la pérennité de 

leur richesse floristique. 

M. VALENTIN, SAINT-ARAILLES. 

« J’ai été étonné lors de la visite sur site, notamment de l’importante diversité de 

plantes. Je ne regrette pas d’avoir participé, c’était une bonne expérience. Je suis prêt 

à recommencer l’an prochain. » 

Le concours recommence en 2015 sur le territoire de l’Armagnac. contacter l’ADASEA pour plus d’infos 



Services de l’État  :  

DDT Direc!on Dép. des territoires 

1 place du Foirail  

32009 AUCH CEDEX 

Tel : 05 62 61 46 46 

Contacts : Michel LANS, Viviane MAZUEL 

  

DREAL Direction Régionale de l’Environne-

ment, l’Aménagement et du Logement 

Division Biodiversité 

Cité Administrative - Bât G 

Bd Armand Duportal  

31074 TOULOUSE cedex 

Tel : 05 61 58 50 00 

Contact : Marc FILY 

Animation et Montage des dossiers :    
ADASEA DU GERS 

Maison de l’Agriculture, Route de Mirande 

BP 70161 32003 AUCH CEDEX 

Tél : 05.62.61.79.50 / Mel : a032@adasea.net 

Contacts : Aurélie BELVEZE, Claire LEMOUZY, Laurie VASSELIN 
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Crédi ts  photographiques  :  ADASEA 32 ,  CPIE Pays  
gersois ,  Associat ion Botanique  Gersoise  
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La contractualisation 2015 : les MAEC 
Une réunion d’informa(on s’est tenue  

le jeudi 23 avril à Montesquiou.  

Plus de renseignements et pour prendre rendez-vous 

pour déclarer des MAEC, contacter l’ADASEA 32 avant 

juin 2015. 

 

 

10ième édition de la fête des orchidées 
1er mai 2015 à Saint-Arailles 

14h-Rendez-vous à la salle des fêtes 

Gratuit pour tous. 

Renseignements CPIE : 05 62 66 85 77 

 

Animation auprès des scolaires 
Le CPIE Pays Gersois organise ce;e année 

pour 2 classes de l’école de Bassoues des 

anima(ons avec une sor(e terrain au lac 

du Lizet. 

Les prairies na-

turelles de 

fauche et  les 

landes à orchi-

dées sont des 

milieux visés par 

les MAEC 

taires (publics ou privés) de s’engager dans la démarche 

Natura 2000 sans nécessiter un lourd inves(ssement per-

sonnel et financier et relève davantage des bonnes pra-

(ques. Elle con(ent des engagements de ges-

(on courante et durable qui contribuent, selon les orien-

ta(ons définies dans le DOCOB, à la conserva(on des 

habitats et des espèces présents sur le site Natura 2000. 
La signature d’une charte Natura 2000 peut donner droit 

à une exonéra(on par(elle de la taxe foncière sur les 

propriétés non bâ(es (TFPNB) . Plus de renseignements : 

ADASEA 32 

La charte Natura 2000 
La commune de Saint-Arailles a signé en 2014 une charte 

Natura 2000 pour la préserva(on de ses chemins ruraux 

et  des vieux arbres, contribuant ainsi à la préserva(on de 

son patrimoine naturel et de certaines espèces d’intérêt 

communautaire.   

La charte Natura 2000 d’un site est cons(tu(ve du 

DOCOB. A la différence des contrats, elle ne prévoit pas 

de contrepar(e financière. Cet ou(l permet aux signa-


